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(54) Procédé de fabrication d’un module à puce électronique anti-charge électrostatique

(57) L’invention concerne un procédé de fabrication
d’un module (1) à puce de circuit intégré (électronique)
comprenant les étapes suivantes :
- réalisation de piste ou plage conductrice (2, GND) sur
un support isolant (3) comportant au moins une perfora-
tion à travers le support isolant en regard d’au moins une
plage de contact de masse (GND),
- fixation d’une puce de circuit intégré (4) sur le module
à l’aide d’une colle conductrice, ladite colle s’étendant
dans ladite perforation (E, 17) et reliant ladite plage de

contact de masse (GND) avec une surface de la puce ;
Le procédé se distingue en ce qu’il comprend les

étapes suivantes :
- de réalisation de ladite perforation (E, 17) d’une dimen-
sion inférieure à une surface principale (S) de la puce,
- et de report de la puce sur le support isolant.

L’invention concerne également un objet à puce de
circuit intégré comprenant le module obtenu par le pro-
cédé.



EP 2 731 058 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine de l’invention.

[0001] L’invention concerne un procédé de fabrication
d’un module à puce de circuit intégré (ou puce électro-
nique) protégé contre les charges électrostatiques ainsi
que le module obtenu.
[0002] L’invention concerne particulièrement les car-
tes à puce de circuit intégré à contacts électriques ; mais
elle peut concerner notamment d’autres supports élec-
troniques tels que des passeports électroniques, cartes
sans contact ou cartes hybrides, tickets ou étiquettes ra-
diofréquences, transpondeurs radiofréquences, inserts
(ou inlay) intégrant ou constituant un tel module.
[0003] De tels objets peuvent être conformes notam-
ment au standard ISO 78016 et/ ou ISO / IEC 14443, ou
concerner des clés de communication notamment de ty-
pe USB.

Art antérieur.

[0004] Il est connu de fabriquer un module de carte à
puce (illustré à la figure 1) par les étapes suivantes :

- réalisation de plages conductrices sur un support
isolant comportant au moins une perforation à tra-
vers le support isolant en regard d’au moins une pla-
ge de contact pour la masse,

- fixation d’une puce de circuit intégré sur le module
à l’aide d’une colle conductrice s’étendant dans la
perforation et reliant la plage de contact pour la mas-
se et une surface arrière de la puce.

Problème technique.

[0005] Les fabricants de carte à puce sont de plus en
plus confrontés à un problème d’écriture et d’effacement
de bits de mémoire « flash » rendant la carte non per-
sonnalisable et donc non fonctionnelle du fait de la forte
croissance des technologies « fines de
semiconducteur » (gravure, ..) de puce qui font que leur
sensibilité à une tension limite, à l’ESD et aux charges
est fortement augmentée. Ce problème apparait lorsque
les charges mobiles dans la puce ne sont pas ou mal
évacuées car un module sans fenêtre et dans lequel la
puce n’est pas collée avec une colle conductrice est uti-
lisé.
[0006] Une alternative possible mais non satisfaisante
pour certains produits ou applications finales est d’utiliser
un module avec une fenêtre ayant au moins la dimension
d’une puce (fig. 1) et dans laquelle la puce est collée
avec une colle conductrice. Mais cette solution présente
des inconvénients pour plusieurs raisons expliquées plus
loin et n’est pas possible dans tous les cas.
[0007] Cette solution actuelle présente plusieurs in-
convénients ci-après. Le plus important est qu’un tel mo-
dule est beaucoup moins fiable mécaniquement qu’un

module sans fenêtre (par exemple au test des 3 galets
ou au test de pression sur module,...). Ceci se comprend
aisément car dans le cas d’un module avec fenêtre, la
puce est très proche des sollicitations extérieures étant
collée directement sur le cuivre de la face contact du
module. Cette solution ne peut donc pas être utilisée pour
certains clients et applications pour lesquels une haute
tenue mécanique est exigée.
[0008] Un module avec fenêtre limite la taille des puces
qu’on peut intégrer dans le module Un module avec fe-
nêtre peut est plus cher car il y a une grande surface à
métalliser de métaux nobles comme le nickel (Ni) ou l’or
(Au).
[0009] Aujourd’hui, il n’existe pas de solution qui ga-
rantisse une haute fiabilité d’un module sans fenêtre et
qui résolve le problème d’évacuation des charges mobi-
les de la puce.
[0010] Le problème ci-dessus est identifié par les in-
venteurs. L’invention a donc pour objectif de concevoir
un procédé de fabrication d’un module qui réponde au
double problème exposé ci-dessus d’un module protégé
contre les décharges électrostatique et très résistant /
fiable mécaniquement.

Résumé de l’invention.

[0011] L’invention décrite ci-dessous résout ces deux
objectifs antagonistes par une conception particulière du
module :

Elle vise à concevoir un module à puce de circuit
intégré (ou à puce électronique) dont la configuration
permet d’être très fiable mécaniquement (du fait des
tests mécaniques sévères à tenir) tout en permettant
l’évacuation des charges mobiles des puces.

Ces charges mobiles lorsqu’elles s’accumulent et ne
sont pas évacuées sont de plus en plus un problème
du fait des nouvelles technologies de puce électro-
nique (mémoire de type flash) utilisées par les fon-
deurs. Ces mémoires sont de plus sensibles du fait
notamment de la miniaturisation engendrant de plus
en plus petites dimensions d’isolants dans la partie
mémoire flash de ces circuits intégrés. La conception
d’un module permettant d’évacuer les charges mo-
biles solutionnerait des problèmes d’écritures et d’ef-
facement de la zone mémoire des puces ou autres
problèmes de claquage d’isolants.

[0012] L’invention consiste à réaliser un module dans
lequel la puce électronique est collée sur le diélectrique,
sa présence et sa nature (par ex composite de verre /
époxy) permet la résistance du module et la protection
de la et ce diélectrique est percé partiellement pour per-
mettre à la colle argent conductrice de fluer jusqu’au cui-
vre du coeur de la face contact qui est à la masse. Ainsi
les charges mobiles contenues dans la puce sont éva-
cuées à travers le canal de la colle conductrice jusqu’au
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cuivre relié à la masse.
[0013] Ces perforations sont réalisées par le fournis-
seur de film support de plages de contact « leadframe »
en même temps que les perforations qui permettent les
connexions des fils or aux contacts externes du module.
[0014] Ces perforations peuvent être unique ou multi-
ples afin de mieux repartir l’évacuation des charges et
de tailles plus ou moins grandes.
[0015] Dans tous les cas, chaque perforation se diffé-
rencie d’une fenêtre car elle est de taille nettement infé-
rieure à la taille de la puce.
[0016] L’invention a donc pour objet un procédé de fa-
brication d’un module à puce de circuit intégré (ou élec-
tronique) conforme à la revendication 1.
[0017] D’autres caractéristiques et mode de mise en
oeuvre font l’objet des revendications 2 à 3.
[0018] L’invention a également pour objet un module
correspondant au procédé et un objet à puce électroni-
que comportant ce module.
[0019] Ainsi, le module conserve sa capacité de résis-
tance mécanique tout en offrant une configuration qui
permet l’évacuation des charges électrostatiques et qui
préserve les puces notamment les puces à mémoire
« flash ».
[0020] L’objet peut constituer de préférence un passe-
port, un livret. Dans le cas d’un module à antenne, cette
dernière peut être portée par une feuille ou une couver-
ture du livret ou du passeport.

Brève description des figures.

[0021]

- La figure 1 illustre en coupe transversale un module
à puce électronique de l’art antérieur ;

- La figure 2 est une vue de dessous d’un support à
interface électrique obtenu selon un premier mode
de mise en oeuvre du procédé de l’invention ;

- La figure 2A illustre le module de la figure 2, avec la
puce fixée sur le support à interface électrique et la
protection mécanique de la puce ;

- La figure 2B illustre une vue en coupe selon A-A de
la figure 2A ;

- La figure 3 est un module obtenu selon un second
mode de mise en oeuvre du procédé ;

- La figure 3A illustre le module de la figure 3, avec la
puce fixée sur le support à interface électrique ;

- La figure 3B illustre le module de la figure 3A avec
sa protection mécanique ;

- La figure 4A illustre un module similaire à la figure
3A en perspective.

Description.

[0022] La figure 1 illustre un module à puce de circuit
intégré 1 de l’art antérieur. Il comprend des pistes ou
plages conductrices 2 sur un support 3 diélectrique ou
isolant notamment du type LFCC (Lead frame contrecol-
lé), au moins une puce de circuit intégré 4 reportée sur
le support ou des plages de contact 2. Ici, la puce est
reportée sur une plage correspondant à la masse GND.
Il comprend également des connexions 5 notamment par
fil soudé ou par colle conductrice, la puce pouvant être
retournée (flip-chip) ou non, un enrobage 6 de la puce
et/ou de ses connexions par une matière de protection
telle une résine (glob-top). Des orifices 7 dans le support
3 permettent de connecter les pistes ou plages conduc-
trices à travers les orifices.
[0023] D’après cet art antérieur, le procédé de fabrica-
tion d’un module (1) comprend l’étape de réalisation des
pistes ou plages conductrices 2, GND sur le support iso-
lant 3 comme précédemment ; Il comprend selon ce mo-
de un évidement E à travers le support isolant 3 en regard
de la plage de contact GND destinée à connecter la mas-
se d’un lecteur à contact électrique.
[0024] L’évidement E est réalisé avec une dimension
permettant de recevoir la puce 4 en partie dedans. La
surface de l’évidement est donc au moins supérieure ou
égale à celle d’une face principale de la puce.
[0025] La puce est collée contre la plage de masse
avec une colle conductrice 18 : elle est fixée sur le mo-
dule, contre la plage de contact GND à l’aide de la colle
conductrice 18 ; la colle s’étend dans la perforation sur
la plage de contact et relie une surface principale infé-
rieure de la puce, ici la face arrière, à la plage de contact
de masse.
[0026] Sur les figures 2, 2A, 2B, est illustré un module
conforme à un mode de réalisation / mise en oeuvre.
[0027] Selon une caractéristique de ce mode, le pro-
cédé comprend les étapes de réalisation d’un film sup-
port isolant comportant au moins une perforation 17 (ou
un via) d’une dimension inférieure à la surface arrière de
la puce électronique (ou de circuit intégré);
La colle conductrice est reportée sur la même surface
de report que précédemment tout en pénétrant dans la
perforation 17 pour contacter la plage de contact de mas-
se GND ; la colle repose ici à la fois dans la perforation
et sur le film support dans la zone de report/ collage de
la puce. La puce est ensuite reportée sur le support
isolant ; Elle repose principalement sur le film support
tout en ayant sa face arrière en liaison électrique avec
la plage de contact GND.
La puce est sensiblement située au niveau de la face du
film support opposée à celle portant les plages de con-
tacts de connexion physique à des connecteurs d’un ter-
minal.
[0028] De préférence, la perforation est nettement in-
férieure à la surface nécessaire pour recevoir une puce.
En principe, une surface arrière de puce est de l’ordre
de 2x2 mm2 voire 0,5 x 0,5 mm2. Cependant, des puces
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plus sophistiquées peuvent avoir une surface pouvant
être environ de 4 x 4 mm2 ou 5x5 mm2.
[0029] Grâce à une perforation plus fine que l’évide-
ment, l’invention permet de maintenir plus de matière et
de rigidité du film support à interface électrique. Le film
support n’est pas ou très faiblement altéré sur le plan de
sa résistance mécanique.
[0030] Selon un autre mode de réalisation, illustré aux
figures 3, 3A, 3B et 4A, l’invention prévoit de réaliser le
module comme précédemment à la différence près que
l’on réalise une pluralité de perforations 17 dans le sup-
port isolant au lieu d’une seule perforation, dans la zone
de report Z1 de la puce (fig. 2). Cette zone est ici située
dans une zone sensiblement centrale du module. Cette
zone est entièrement recouverte de colle conductrice ;
La colle conductrice pénètre dans la plupart des perfo-
rations pour contacter la plage de masse. Chaque per-
foration est ici également d’une surface inférieure à une
surface principale S de la puce (fig. 4A).
[0031] Le module comprend également une zone Z2
de collage du module dans une cavité de corps de carte
à puce ; elle est située en périphérie de la protection 6
pouvant être réalisée notamment en résine (dispensée
ou surmoulée) ou par un capot de protection.
[0032] Ainsi, il y a une bonne répartition des évacua-
tions de charges de la puce sur toute la zone de report
de la puce.
[0033] La résistance mécanique du film support est
peu affectée car la matière de film support enlevée par
les perforations est compensée au moins en partie par
la colle conductrice.
[0034] Alternativement, l’invention peut prévoir de dis-
poser des perforations (non illustrées) seulement en pé-
riphérie d’une zone Z1 correspondant sensiblement à la
surface arrière de la puce ou la zone de report de la puce.
[0035] Ainsi, les charges venant des parois latérales,
peuvent s’évacuer mieux qu’avec une seule perforation
centrale. L’avantage est de moins fragiliser le support
isolant tout en disposant des évacuations de charges au
plus près de l’endroit où elles apparaissent sur la tranche
de la puce ou sur la surface avant de la puce.
[0036] De manière avantageuse, on réalise la ou les
perforations en même temps que celles 7 donnant accès
aux différentes plages de contact 2 et qui permettent une
connexion, notamment par fil soudé, de la puce à travers
l’isolant 3 via les perforations.
[0037] Ces perforations peuvent être identiques à cel-
les destinées à contenir de la colle conductrice d’éva-
cuation de charges électrostatiques.
[0038] Dans l’exemple, ces perforations peuvent avoir
un diamètre compris entre 0,3 et 1 mm ; La surface in-
dividuelle de chaque perforation peut être comprise entre
0,07 mm2 et 0,8 mm2 ; L’invention prévoit de préférence
d’occuper environ un tiers de la surface de report de la
puce par des perforations espacées d’environ une à deux
fois le diamètre d’une perforation. Ce ratio correspondant
à St (surface trou(s)) = environ 1/3 Sp (Surface Puce)
est un ratio préféré optimal pour garder une bonne tenue

mécanique du film support isolant (Leadframe) perforé
et bien évacuer les charges mobiles.
[0039] La surface totale de la ou des perforations est
donc de préférence inférieure à environ 66 %. Le cas
échéant, si le film support a une bonne résistance, le taux
ci-dessus peut être porté à 80 % de la surface principale
(S) de la puce.
[0040] Plutôt que d’être à l’aplomb de la puce, la per-
foration 17 peut être décalée par rapport à la zone de
report Z1 ou surface principale S de la puce ; La matière
conductrice peut s’étendre de la puce jusqu’à cette per-
foration située légèrement en dehors de la zone Z1.
[0041] Selon une variante de réalisation, on réalise des
perforations par exemple, juste au niveau des angles de
la puce sensiblement à l’aplomb des arêtes de la puce.
[0042] On peut observer que les perforations peuvent
être d’une section de préférence inférieure à celle des
perforations 7 destinées aux connexions filaires de la
puce.
[0043] Le procédé de l’invention peut contribuer à l’ob-
tention de tout objet portable électronique comportant le
transpondeur ou module décrit ci-dessus.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un module (1) à puce de
circuit intégré comprenant les étapes suivantes :

- réalisation de piste ou plage conductrice (2,
GND) sur un support isolant (3) comportant au
moins une perforation à travers le support iso-
lant en regard d’au moins une plage de contact
de masse (GND),
- fixation d’une puce de circuit intégré (4) sur le
module à l’aide d’une colle conductrice, ladite
colle s’étendant dans ladite perforation (E, 17)
et reliant ladite plage de contact de masse
(GND) avec une surface de la puce,
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :
- de réalisation de ladite perforation (E, 17) d’une
dimension inférieure à une surface principale
(S) de la puce,
- et de report de la puce sur le support isolant.

2. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comprend une étape de réalisation
d’une pluralité de perforations (17) dans une zone
de report de la puce sur le support isolant (3).

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la perforation
(17) est réalisée en même temps que des perfora-
tions (7) donnant accès aux différentes plages de
contact à connecter par fil soudé.

4. Module (1) à puce de circuit intégré comprenant :
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- des pistes ou plage conductrice (2) sur un sup-
port isolant (3) comportant au moins une perfo-
ration (E, 17) à travers le support isolant en re-
gard d’au moins une plage de contact de masse
(GND),
- une puce de circuit intégré (4) fixée sur le mo-
dule à l’aide d’une colle conductrice, ladite colle
s’étendant dans ladite perforation et reliant la-
dite plage de contact de masse et une surface
de la puce,
caractérisé en ce que :
- ledit film support (3) comprend au moins une
perforation (17) d’une surface inférieure à la sur-
face principale (S) de la puce (4),
- et de report de la puce sur le support isolant.

5. Module (1) à puce de circuit intégré selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que la sur-
face totale de la ou des perforations est au moins
inférieure à environ 80 % de la surface principale (S)
de la puce.

6. Module (1) à puce de circuit intégré selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que ladite
perforation (17) est décalée par rapport à la zone de
report de la puce, la matière conductrice s’étendant
de la puce jusqu’à cette perforation.

7. Objet à puce de circuit intégré tel qu’une carte, un
jeton, une clé de communication comprenant le mo-
dule obtenu selon ou conforme à l’une des revendi-
cations 4 à 6.

7 8 



EP 2 731 058 A1

6



EP 2 731 058 A1

7



EP 2 731 058 A1

8



EP 2 731 058 A1

9


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

